
 

 
 
 
 

Nomination de nouveaux membres du Comité d’Éthique de la Recherche 
(CER) 

 
 
Exposé des motifs 
 
Le président du CER se présente devant le Conseil académique aux fins de compléter la 
composition dudit Comité. 
 
Point 1/ Modification du Règlement intérieur : 
 
Afin d’ajouter un siège pour les « sciences fondamentales » conformément à la demande du 
CAC, il est proposé les modifications suivantes à l’article 2 du Règlement intérieur du CER : 
Le premier collège étant constitué de domaines, et le second de qualités, le siège « Sociologue 
ou anthropologue » est reporté au second collège et la place ainsi libérée attribuée au 
domaine « Sciences fondamentales ». 
 
Le siège occupé par le président du CER au second collège est remonté en un siège attribué 
de plein droit afin de maintenir l’équilibre formel entre les deux collèges. 
 
Les modifications du texte sont reportées en surligné jaune et rouge ci-après : 
 
« 2.1 Composition du comité 
Le CER est composé de 18 19 membres titulaires, dont : 
 
. Son président : le référent éthique de l’Université ; 
 
· Collège 1 (9 membres) : ce collège est composé de membres nommés par le Conseil Académique 
d’Université Côte d’Azur pour leur appartenance à des disciplines impliquées par les recherches 
relevant du comité, selon la répartition suivante : 
- Sciences Humaines et Sociales : 2, 
- Lettres-Arts : 1, 
- Sciences fondamentales : 1, 
- Sociologue ou anthropologue : 1, 
- Droit Économie Gestion : 2, 
- Sciences de la Vie et de la Santé : 2, 
- Sciences et technologie de l’Information et de la Communication : 1. 
 
· Collège 2 (9 membres) : ce collège est composé de membres nommés par le Conseil Académique 
d’Université Côte d’Azur pour leur appartenance à l’une des catégories suivantes relatives à leur 
expertise dans le domaine de l’éthique et/ou relatives aux usagers : 
- Référent éthique d’Université Côte d’Azur : 1 
- Membre du Comité de Protection des Personnes (CPP) Sud Méditerranée V : 1, 
- Juriste : 1, 



 

 
 
 
 

- Médecin : 1, 
- Philosophe : 1, 
- Sociologue ou anthropologue : 1, 
- Membre d’un conseil d’établissement d’Université Côte d’Azur, d’un comité éthique d’un des 
membres d’Université Côte d’Azur (CNRS, INSERM, CHU, etc.) et/ou de la structure « bien-être 
animal » d’Université Côte d’Azur : 2, 
- Personnes issues d’organismes membres d’Université Côte d’Azur et représentant les usagers : 2. 
 
Invités permanents 
Le Président du Comité de Protection des Personne (CPP) local : le CPP Sud Méditerranée V ; 
Le DPO (délégué à la protection des données) de l’établissement. 
 
Invités occasionnels 
Des invités occasionnels peuvent être conviés pour une ou plusieurs séances du CER, en raison de 
leurs compétences, sur invitation du président ou à la demande d’un tiers des membres du comité. 
Chaque EUR d’Université Côte d’Azur désigne en son sein une personne en qualité d’expert pouvant 
être sollicité par le CER. 
La liste des membres est mise à jour annuellement par le Conseil Académique d’Université Côte 
d’Azur et publiée sur le site Internet de l’établissement. » 
 
 
Deux tableaux comparatifs (situation actuelle / proposition) sont joints au présent ordre du 
jour. 
 
 
Point 2/ Remplacement de membres du Comité : 
 
Deux de ses membres ont arrêté leur mission, l’une en raison de la soutenance de sa thèse 
qui lui retire la qualité pour siéger au titre des usagers (étant en poste dans un autre 
établissement désormais) et l’autre, par démission. 
 
Le Règlement intérieur du CER indique en son article 2.2.2 relatif au « Renouvellement » que : 
 
« Hors le référent éthique de l’établissement, président de droit du comité, chaque membre 
du CER est renouvelé à échéance de son mandat, sauf à ce qu'il en demande le renouvellement 
pour une période supplémentaire de 4 années. En cas de vacance définitive du siège occupé 
par un membre du CER, le Conseil Académique d’Université Côte d’Azur pourvoit au 
remplacement dudit membre. » 
 
a/ Mme Dayle DAVID au titre du collège 2 (« 2 Personnes représentant les usagers ») n’ayant 
plus qualité pour siéger au CER, son siège est devenu vacant. Selon la procédure déjà suivie, 
le président du CER a sollicité de la Vice-présidente en charge des études doctorales, le 
lancement d’un appel à candidature auprès des doctorants. Celui-ci a abouti à la candidature 
de trois personnes dont les CV et le mot de candidature sont joints au présent ordre du jour.  
 



 

 
 
 
 

 
Il s’agit de Mme Cécile FREMAUX, de Mme Orëa GARDE LE BRETTON et de M. Guillaume 
ISSAC. 
 
Les trois candidatures ont été présentées au CER réunit en session plénière, qui a listé des 
critères de choix possible et qui a exprimé un avis consultatif. Cet avis sera présenté par son 
président aux conseillers du CAC. Leur déclaration de candidature et CV sont joint au présent 
ordre du jour. 
 
b/ M. Grégori JEAN au titre du collège 2 (« 1 Philosophe ») : Grégori JEAN, compte tenu de 
nouvelles fonctions acceptées, ne peut plus participer utilement aux séances du CER et préfère 
rendre son siège. 
 
Sur la proposition du président du CER, qui l’a saisi en sa qualité de Directeur du CRHI (UPR 
4318), M. Grégori JEAN s’est approché de ses collègues de l’EUR CREATES et a signalé en retour 
au président du CER qu’un collègue, M. Sébastien POINAT, spécialiste de philosophie des 
sciences, est candidat pour le siège « Philosophe ». Il se révèle enthousiaste à l’idée de 
rejoindre le comité. Son CV est joint au présent point de l’ordre du jour. 
 
c/ Nomination du représentant des « sciences fondamentales » : 
 
Si l’EUR SPECTRUM, sollicitée à cette fin, transmet au président du CER en un temps qui 
permet la présentation de la personne proposée par les membres de cette composante, celui-
ci en fera la présentation aux conseillers. 
 
Il est rappelé que les membres du CAC souhaitaient un élargissement de la composition du 
comité à un représentant des sciences fondamentales. Si le nom devait ne pas être remonté 
en un temps permettant le vote en séance du 09 février, la proposition sera examinée lors du 
CAC suivant. 
 
Candidat proposé par l’EUR SPECTRUM : point en attente mais programmé pour une 
présentation. 
 
  



 

 
Propositions de résolution (soumise au vote du 
CAC) : 

 
 
Le CAC, après en avoir délibéré : 
 
 
1/ remplace l’actuel article 2.1 du Règlement intérieur du Comité d’éthique de la recherche 
par le texte suivant : 
 
« 2.1 Composition du comité 
Le CER est composé de 19 membres titulaires, dont : 
 
. Son président : le référent éthique de l’Université ; 
 
· Collège 1 (9 membres) : ce collège est composé de membres nommés par le Conseil Académique 
d’Université Côte d’Azur pour leur appartenance à des disciplines impliquées par les recherches 
relevant du comité, selon la répartition suivante : 
- Sciences Humaines et Sociales : 2, 
- Lettres-Arts : 1, 
- Sciences fondamentales : 1, 
- Droit Économie Gestion : 2, 
- Sciences de la Vie et de la Santé : 2, 
- Sciences et technologie de l’Information et de la Communication : 1. 
 
· Collège 2 (9 membres) : ce collège est composé de membres nommés par le Conseil Académique 
d’Université Côte d’Azur pour leur appartenance à l’une des catégories suivantes relatives à leur 
expertise dans le domaine de l’éthique et/ou relatives aux usagers : 
- Membre du Comité de Protection des Personnes (CPP) Sud Méditerranée V : 1, 
- Juriste : 1, 
- Médecin : 1, 
- Philosophe : 1, 
- Sociologue ou anthropologue : 1, 
- Membre d’un conseil d’établissement d’Université Côte d’Azur, d’un comité éthique d’un des 
membres d’Université Côte d’Azur (CNRS, INSERM, CHU, etc.) et/ou de la structure « bien-être 
animal » d’Université Côte d’Azur : 2, 
- Personnes issues d’organismes membres d’Université Côte d’Azur et représentant les usagers : 2. 
 
Invités permanents 
Le Président du Comité de Protection des Personne (CPP) local : le CPP Sud Méditerranée V ; 
Le DPO (délégué à la protection des données) de l’établissement. 
 
Invités occasionnels 
Des invités occasionnels peuvent être conviés pour une ou plusieurs séances du CER, en raison de 
leurs compétences, sur invitation du président ou à la demande d’un tiers des membres du comité. 
Chaque EUR d’Université Côte d’Azur désigne en son sein une personne en qualité d’expert pouvant 
être sollicité par le CER. 
La liste des membres est mise à jour annuellement par le Conseil Académique d’Université Côte 
d’Azur et publiée sur le site Internet de l’établissement. » 



 

 
 
 
 

 
 
 
2/ nomme comme membre du Comité d’éthique de la recherche d’Université Côte d’Azur : 
 
a/ au titre du collège 2 et plus spécialement au titre des personnes représentant les usagers 
(l’une des trois personnes, toutes doctorantes à l’Université Côte d’Azur, dont les noms 
suivent) : 
Mme Cécile FREMAUX ; 
Mme Orëa GARDE LE BRETTON ; 
M. Guillaume ISSAC. 
 
b/ Au titre du collège 2 et plus spécialement au titre du siège attribué à un philosophe : 
 
M. Sébastien POINAT, Maître de conférences à l’Université Côte d’Azur 
 
c/ Au titre du collège 1, au siège « Sciences fondamentales » : 
 
M./Mme …………….. 
 
 
3/ donne acte à Mme Dayle DAVID et M. Grégori JEAN de la fin de leur mission audit comité 
et les remercie vivement de leur investissement dans les fonctions exercées à cette occasion. 
 
 


